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(54) Pompe hydraulique a pistons axiaux pouvant fonctionner dans les deux sens de rotation

(57) Une pompe hydraulique pouvant tourner dans
les deux sens, du type comportant un barillet tournant
portant des pistons appliqué contre une glace de distri-
bution munie de deux usinages circulaires symétriques
et opposés, caractérisée par le fait que la glace de dis-
tribution (80), munie de deux usinages circulaires symé-
triques et opposés (70,70’), l’un relié à l’un des orifices
de sortie (10) de la pompe, l’autre relié à l’autre orifice

de sortie (11), est solidaire d’un piston double à deux
sections (81,82) de surfaces égales, l’une de ces surfa-
ces étant en communication avec un des deux orifices
de sortie (10) de la pompe, l’autre surface étant en com-
munication avec l’autre orifice de sortie (11); de telle sorte
que la glace de distribution (80) soit toujours appliquée
contre le barillet (20) portant les pistons (30) par la pres-
sion de refoulement, quel que soit le sens de rotation de
la pompe.
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Description

[0001] La présente invention est relative à une pompe
hydraulique à pistons axiaux, notamment de faible ou
très faible cylindrée, pouvant fonctionner dans les deux
sens de rotation de façon à pouvoir actionner un récep-
teur hydraulique dans un sens ou dans l’autre.
[0002] Il s’avère nécessaire de pouvoir actionner, par
exemple dans un tube de forage pétrolier, un vérin hy-
draulique à double effet et cela sans avoir à disposer un
distributeur dans le circuit hydraulique et/ou tout en lo-
geant la pompe dans un volume très faible.
[0003] Pour cela, il est avantageux d’employer la tech-
nologie des pompes à plateau biais et pistons axiaux.
[0004] Les pompes hydrauliques à plateau incliné, ou
plateau biais, actionnant des pistons axiaux sont con-
nues depuis fort longtemps.
[0005] En particulier il est connu d’employer des pis-
tons creux, qui prennent appui sur un plateau biais par
l’intermédiaire de patins de glissement au travers des-
quels chaque piston est alimenté en liquide , lorsque son
patin de glissement passe sur un sillon arqué, appelé
lunule, gravé sur la face du plateau biais ; le refoulement
du liquide ainsi aspiré à l’intérieur du piston creux se fai-
sant par un clapet anti-retour disposé à l’extrémité du
cylindre dans lequel coulisse le piston.
[0006] Il est connu d’employer pour ce genre de pompe
ce que l’on appelle une distribution par glace, les pistons
étant portés par un barillet entrainé en rotation, la face
arrière dudit barillet étant appliquée par un ressort contre
une glace, constituée par un disque muni de perçages
arqués.
[0007] Il s’avère cependant que cette technique, lar-
gement utilisée par le demandeur n’est pas utilisable
pour des pompes de cylindrée inférieure à 4 à 5 cm3,
parce que, dans ce cas, pour éviter que la pression de
refoulement ne sépare la face arrière du barillet de la
glace de distribution, il faut donner auxdites lunules une
section tellement faible qu’il est, dans la pratique, impos-
sible de les usiner. De plus, la très petite taille des lunules
condamne la pompe à avoir une aspiration très réduite,
ce qui n’est pas forcément compatible avec l’application
souhaitée de la pompe.
[0008] La présente invention a pour objet d’apporter
une solution à ce problème.
[0009] Cette solution consiste en une pompe hydrau-
lique à plateau biais pouvant tourner dans les deux sens,
du type comportant un barillet tournant portant des  pis-
tons, ledit barillet étant appliqué par un ressort contre
une glace de distribution munie de deux perçages symé-
triques et opposés, caractérisée par le fait que la glace
de distribution, munie de deux perçages symétriques et
opposés, l’un relié à l’un des deux orifices de sortie de
la pompe, l’autre relié à l’autre orifice de sortie, est soli-
daire d’un piston double à deux sections de surfaces éga-
les, l’une de ces surfaces étant en communication avec
un des orifices de sortie de la pompe, l’autre surface étant
en communication avec l’autre orifice de sortie ; de telle

sorte que ladite glace soit toujours appliquée contre le
barillet portant les pistons par la pression de refoulement
quel que soit le sens de rotation de la pompe, ce qui
permet de réaliser une pompe de faible cylindrée (no-
tamment inférieure à 4 à 5 cm3), dans laquelle lesdits
perçages symétriques de la glace sont de faibles dimen-
sions, sans que la pression de refoulement ne puisse
séparer le barillet de la glace.
[0010] De préférence les têtes sphériques des pistons
sont maintenues en appui contre la face inclinée du pla-
teau biais de la pompe par un disque soumis à l’action
du ressort, qui applique le barillet contre la glace de dis-
tribution.
[0011] Afin de faciliter la compréhension de la présente
invention on a représenté aux dessins annexés :

Figure 1 une vue en coupe longitudinale d’une pom-
pe connue à plateau biais et à glace de distribution.
Figure 2 une vue en plan de la glace de distribution
de la figure 1 avec ses deux lunules symétriques à
une échelle légèrement plus grande.
Figure 3 une vue en coupe longitudinale d’un exem-
ple de réalisation d’une pompe d’une cylindrée par
exemple inférieure à 4 à 5 cm3 pouvant débiter dans
les deux sens.
Figure 4 une vue en plan de la glace de distribution
avec ses deux lunules dimensionnées dans le cas
où la cylindrée d’une pompe du type connu devrait
être inférieure à 4 à 5 cm3.

[0012] La figure 1 représente une pompe connue com-
portant un arbre 1, qui entraîne un barillet 2, à l’intérieur
duquel coulissent des pistons creux 3, prenant appui con-
tre un plateau incliné, ou plateau biais 4, par l’intermé-
diaire de patins de glissement 5.
[0013] La face arrière du barillet 2 est maintenue en
appui par un ressort 9 contre un disque 8 qui comporte
deux perçages arqués 7/7’ de formes symétriques, ap-
pelés ci-après lunules.
[0014] Le liquide est aspiré par l’un des deux perçages
et refoulé par l’autre.
[0015] Une rainure 17 gravée dans la surface du dis-
que 8 permet de faire communiquer chaque lunule 7, 7’
avec l’espace intérieur 18 du carter de pompe.
[0016] L’orifice 10 de la pompe est l’orifice d’admission
lorsque la pompe tourne dans le sens horaire, l’orifice 11
étant l’orifice de refoulement et inversement lorsque que
la pompe tourne dans le sens inverse horaire.
[0017] Cette disposition est connue.
[0018] Il est connu qu’il faut équilibrer hydrostatique-
ment la pompe afin d’éviter que la pression de refoule-
ment, qui s’insinue entre la face arrière du barillet 2 et le
disque 8 ne les sépare.
[0019] En se reportant à la figure 2 on voit que l’espace
intérieur de chaque lunule 7/7’ peut être schématique-
ment divisé en trois zones : une zone centrale 7a, une
zone extérieure 7c et une zone intermédiaire 7b.
[0020] Dans la zone 7a règne la pression P de refou-
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lement, dans la zone 7c la pression est nulle, ou égale
à celle qui règne dans le carter de la pompe. Dans la
zone 7b règne une pression variant de la pression P à 0
ou à celle du carter de la pompe.
[0021] Si l’on désigne par S la section de la zone 7a ;
dS la section de la zone 7b, appelée section d’appui ; s
la section des pistons et n le nombre de pistons en pres-
sion, il faut appliquer la formule suivante : P x (S+dS)
inférieur à P x s x n.
[0022] Pour les cylindrées inférieures à environ 4 à 5
cm3, le diamètre des pistons est de l’ordre de 6 à 8 mm.
[0023] Si l’on applique la formule ci-dessus pour cal-
culer les sections S et dS on arrive à des sections très
faibles. La figure 4 illustre ce qu’il faut obtenir. Pour l’ob-
tenir, l’inventeur a créé deux surfaces artificielles cons-
tituées par le piston double 81/82 qui pousse sur la glace
de distribution 80. Cette poussée artificielle est équilibrée
grâce à une surface augmentée des lunules 70 et 701.
[0024] La figure 3 illustre un exemple de la pompe se-
lon l’invention. Le barillet 20 portant les pistons 30 est
solidaire de l’arbre d’entrainement 10. Les pistons 30
sont en appui sur un plateau biais 40 par l’intermédiaire
des patins de glissement 50. Le  ressort 90 maintient
d’une part les têtes des pistons 30 contre les patins 50
au moyen du disque 91 et d’autre part la face arrière 21
du barillet 20 contre la glace de distribution 80, qui com-
porte deux usinages circulaires 70/70’ symétriques.
[0025] La glace de distribution 80 est portée par un
double piston étagé dont les deux sections 81 et 82 ont
des surfaces égales du côté opposé aux usinages circu-
laires 70 et 70’, désignées par S1 et S2. Le piston 82
coulisse dans une chambre cylindrique 31 qui est reliée
à l’usinage circulaire 70 par la canalisation 84, tandis que
le piston 81 coulisse dans une chambre cylindrique 32
qui est reliée à l’usinage circulaire 70’ par la canalisation
83. La chambre 31 dans laquelle coulisse le piston 81
est reliée à l’orifice 11 ; tandis que la chambre 32 dans
laquelle coulisse le piston 82 est reliée à l’orifice 10.
[0026] Ainsi lorsque la pompe tourne dans un sens
pour lequel le liquide sous pression est refoulé par l’usi-
nage circulaire 70 et l’orifice 10, la glace 80 est appliquée
contre la face arrière 21 du barillet 20 par le piston 82
actionné par ladite pression de refoulement. Lorsque la
pompe tourne dans l’autre sens, le liquide sous pression
est refoulé par l’usinage circulaire 70’ et l’orifice 11, la
glace 80 est alors appliquée contre la face arrière 21 du
barillet 20 par le piston 81 actionné par la pression de
refoulement.
[0027] Grace à ces dispositions, il est possible d’utiliser
des usinages circulaires 70 et 70’ de relativement grande
section, ce qui évite de devoir usiner une glace de dis-
tribution telle que représentée sur la figure 4.
[0028] Bien que l’invention ait été décrite en liaison
avec un mode de réalisation particulier, il est bien évident
qu’elle n’y est nullement limitée et qu’elle comprend tous
les équivalents techniques des moyens décrits ainsi que
leurs combinaisons si celles-ci entrent dans le cadre de
l’invention.

[0029] L’usage du verbe « comporter »,
« comprendre » ou « inclure » et de ses formes conju-
guées n’exclut pas la présence d’autres éléments ou
d’autres étapes que ceux énoncés dans une revendica-
tion. L’usage de l’article indéfini « un » pour un élément
n’exclut pas, sauf mention contraire, la présence d’une
pluralité de tels éléments.
[0030] Dans les revendications, tout signe de référen-
ce entre parenthèses ne saurait être interprété comme
une limitation de la revendication.

Revendications

1. Pompe hydraulique pouvant tourner dans les deux
sens, du type comportant un barillet tournant portant
des pistons appliqué contre une glace de distribution
munie de deux perçages symétriques et opposés,
caractérisée par le fait que la glace de distribution
(80), munie de deux perçages symétriques et oppo-
sés (70,70’), l’un relié à l’un des orifices de sortie
(10) de la pompe, l’autre relié à l’autre orifice de sortie
(11), est solidaire d’un piston double à deux sections
(81,82) de surfaces égales, l’une de ces surfaces
étant en communication avec un des deux orifices
de sortie (10) de la pompe, l’autre surface étant en
communication avec l’autre orifice de sortie (11); de
telle sorte que la glace de distribution (80) soit tou-
jours appliquée contre le barillet (20) portant les pis-
tons (30) par la pression de refoulement, quel que
soit le sens de rotation de la pompe.

2. Pompe hydraulique selon la revendication 1, dans
laquelle les têtes sphériques des pistons (30) sont
maintenues en appui contre la face inclinée du pla-
teau biais (40) de la pompe par un disque (91) sou-
mis à l’action du ressort (90), qui applique le barillet
(20) contre la glace de distribution (80).

3. La pompe hydraulique selon la revendication 2, dans
laquelle le ressort (90) maintient la face arrière du
barillet (20) contre la glace de distribution (50).

4. Pompe hydraulique selon l’une des revendications
1 à 3, dans laquelle la glace de distribution (50) com-
porte deux perçages symétriques (70/70’).

5. Pompe hydraulique selon l’une des revendications
1 à 4, dans laquelle la cylindrée est inférieure à 5
cm3.
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